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Introduction 
 

Ce guide de l'utilisateur ADAMS est conçu pour vous montrer comment utiliser les fonctions 

de base d'ADAMS, étape par étape, de la façon la plus directe possible. Les sections 

individuelles sont arrangées selon le déroulement typique du travail.  

Dans l'ensemble du document, nous avons utilisé des noms fictifs pour toutes les personnes 

mentionnées dans les instantanés d'écran et les exemples. Toute ressemblance à des 

personnes réelles, vivantes ou non, est une pure coïncidence.  

Veuillez noter également que certains instantanés d'écran peuvent être différents de ceux de 

votre installation en raison des paramètres de votre navigateur et de la configuration de 

votre ordinateur. 

 

 

Historique des révisions 
 

Révision Date Description de la ou des révision(s) 

1.0 8 avr. 2005 Version préliminaire pour le groupe de référence de Lausanne 

1.2 25 juill. 2005 Version mise à jour 

1.3 17 oct. 2005 Ajouts aux modifications de mots de passe 

1.4 21 août 2005 Version mise à jour 

1.5 7 nov. 2006 Version mise à jour 

1.6 7 févr. 2007 Version mise à jour 

1.7 20 juill. 2007 Version mise à jour 

1.8 10 oct. 2007 Version mise à jour 

1.9  3 juill. 2008 Version mise à jour 

2.0 14 nov. 2008 Version mise à jour en raison de la révision des SIC 

2.0.1 16 déc. 2008 Version mise à jour 
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Configuration de l’utilisateur et notes générales — avant de 

commencer 

Configuration  

Avant d’ouvrir une session sur ADAMS pour la première fois, il y a certaines choses à 

vérifier.  

 

 D’abord, vérifiez la version de votre navigateur. ADAMS fonctionne avec Microsoft 

Internet Explorer version 5.5 ou plus récente; Netscape version 6.0 ou plus 

récente; AOL version 7.0; ou Firefox. 

Pour vérifier la version que vous utilisez, cliquez sur Aide/À propos dans le menu 

principal de votre navigateur.   

Si la version de votre navigateur est plus ancienne que celles mentionnées ci-dessus, 

accédez au site Web correspondant pour télécharger gratuitement une mise à niveau. 

http://www.microsoft.com/windows/ie/default.asp 

http://channels.netscape.com/ns/browsers/download.jsp 

http://www.mozilla-europe.org/fr/ 

 Vérifiez si vous avez un bloqueur de fenêtres publicitaires intempestives et 

désactivez-le. 

 

Exigences importantes :  

 

1. Effacez la mémoire cache de votre navigateur. 

 

Si vous remarquez que certaines fenêtres de la nouvelle application ne s’affichent pas 

correctement, il pourrait être nécessaire d’effacer la mémoire cache de votre navigateur. Si 

vous utilisez Internet Explorer, choisissez « Options Internet » à partir du menu « Outils ». 

Cliquez sur le bouton « Supprimer... ». Cochez la case « Supprimer les fichiers 

temporaires » et cliquez sur « OK » pour effacer la mémoire cache. 

 

2. Vérifiez l’exactitude de votre signet (le cas échéant). 
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Si vous éprouvez de la difficulté à ouvrir une session sur ADAMS, il est possible que votre 

signet pour ADAMS soit incorrect. Pour accéder au système de production, vérifiez que votre 

signet est :    https://adams.wada-ama.org 

 

Supprimez les caractères superflus à la fin de l’adresse URL. À l’aide d’Internet Explorer, 

cliquez sur le bouton « Favoris » pour afficher vos signets du côté gauche de l’écran. Cliquez 

à droite sur le signet ADAMS et choisissez « Propriétés ». Vérifiez que l’adresse URL affichée 

correspond exactement à celle indiquée ci-dessus. 

 

3. Autoriser l’affichage des fenêtres publicitaires de adams.wada-ama.org. 

 

L’activation du bloqueur de fenêtres publicitaires intempestives peut empêcher l’affichage de 

certaines fenêtres. À partir du menu « Outils » d’Internet Explorer, sélectionnez 

« Paramètres du bloqueur de fenêtres publicitaires intempestives » et ajoutez adams.wada-

ama.org à la liste de « Adresse du site Web à autoriser ». 

 

ADAMS comprend un détecteur sur la page d’ouverture de session qui avise les utilisateurs 

si un bloqueur de fenêtres publicitaires intempestives est activé et les informe qu’ADAMS 

requiert l’utilisation de fenêtres publicitaires pour son bon fonctionnement. 

 

Ouverture de session 

 

Lorsque vous ouvrez une session sur ADAMS, n’oubliez jamais d’inclure le « s » de https 

dans l’adresse du site, sinon il ne vous sera pas possible d’accéder au site.  

L’adresse URL d’ADAMS est https://adams.wada-ama.org. 

L’écran d’ouverture de session suivant sera affiché. 
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Entrez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe, puis cliquez sur le bouton Ouverture 

de session pour accéder au site. 

 

 

Mots de passe oubliés : L’administrateur d’ADAMS de votre organisation sportive (votre 

organisation de tutelle) doit établir un nouveau mot de passe pour vous. Veuillez 

communiquer avec lui. (On vous demandera peut-être de répondre à une question secrète.) 

 

Noms d’utilisateur oubliés : Communiquez avec l’administrateur d’ADAMS de votre 

organisation. 

 

Compte d’utilisateur verrouillé : Si vous entrez votre nom d’utilisateur et votre mot de 

passe incorrectement trois fois, le système vous interdira l’accès pendant 60 minutes. Pour 

des raisons de sécurité, aucune indication ne sera affichée pour vous informer que votre 

compte est verrouillé. Si vous devez ouvrir une session avant que le temps soit écoulé, 

communiquez avec l’administrateur d’ADAMS de votre organisation. 

 

Noms d’utilisateur et mots de passe uniques : Le système avisera un utilisateur qui 

tente d’ouvrir une session avec un nom d’utilisateur et un mot de passe déjà en utilisation. 

L’utilisateur recevra le message suivant : 
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Si vous cliquez sur oui, alors la session de l’autre utilisateur sera terminée. 

 

 

 

Veuillez noter que ceci peut se produire si une session n’a pas été correctement fermée sur 

ADAMS; par exemple, si votre ordinateur plante. Dans ce cas, il suffit d’ouvrir une session à 

nouveau; sinon, veuillez communiquer avec l’administrateur d’ADAMS de votre organisation 

ou le centre d’assistance. 

 

Notions élémentaires 

Il convient de mentionner quelques notions élémentaires concernant le fonctionnement du 

site ADAMS. 

 

Le système a été configuré pour une déconnexion automatique après un délai 

d’inactivité. L’inactivité est définie comme étant l'absence de mouvement sur le site. Si vous 

ne soumettez aucune donnée ou ne cliquez sur aucun lien pendant ce délai, le serveur 

présumera que vous ne vous trouvez plus à votre ordinateur et qu’il doit fermer votre 

session. Le délai d’inactivité est actuellement réglé à 30 minutes et si vous êtes en attente 

pendant une plus longue période, vous devrez ouvrir une session de nouveau. 
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ADAMS ne reconnaît pas le bouton Précédente de votre navigateur; vous constaterez que 

ce bouton ne fonctionne pas dans la plus grande partie du site. Vous devez donc cliquer sur 

les liens pertinents pour naviguer sur le site du programme. 

 

En tout temps, pour retourner à la page d’accueil du système, il suffit de cliquer sur le logo 

ADAMS situé du côté gauche de la bannière du système. 

 

 

 

Lorsque vous avez terminé votre utilisation d’ADAMS et que vous souhaitez quitter le 

programme, cliquez sur le lien Fermeture de session, qui est situé dans le coin supérieur 

droit de la bannière de la fenêtre. Ceci vous permettra de quitter le système de façon 

sécuritaire et vous dirigera à la page d’ouverture de session. Vous pouvez maintenant 

quitter votre navigateur. 

 

À la fin, vérifiez que la résolution de votre écran est réglée à 1024x768 pixels pour 

obtenir un rendement optimal. Dans un environnement Windows, la résolution peut être 

modifiée dans le Panneau de configuration, sous l’option de personnalisation de l’affichage.  
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Que faire si vous constatez une erreur 

 

De temps à autre, vous pouvez constater une erreur dans le système ADAMS. Plus 

nombreuses sont les informations compilées concernant les circonstances entourant l'erreur, 

plus il sera facile d'identifier et de résoudre cette dernière. 

Par conséquent, veuillez consacrer quelques instants à la soumission des détails. 

 

 

Les informations suivantes sont également utiles : 

 

 Vos actions antérieures — que faisiez-vous lorsque vous avez constaté l'erreur?  

 Comment avez-vous accédé à la page précédente, naviguiez-vous rapidement ou 

lentement dans le système? 

 Sur quoi avez-vous cliqué... voyez si vous pouvez recréer l'erreur. 

Également : 

 

 L'heure à laquelle l'erreur s'est produite  

 Le navigateur utilisé  

 Le système d'exploitation de votre ordinateur (Windows 98, Windows 2000, 

Windows XP, Linux, etc.)  
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 Le débit de votre connexion Internet  

 Votre nom d'utilisateur (le nom d'utilisateur uniquement, pas le mot de passe) et 

votre organisation 

 Le code de source (cliquez à droite sur la page, choisissez « visualiser la source », 

sauvegardez le document TXT et transmettez-le à l'AMA à adams@wada-ama.org 

accompagné des détails ci-dessus) 

 
 

 

 



 

 
Page 12 sur 85 

 
Agence mondiale antidopage  800, Place Victoria, bureau 1700  Montréal (Québec)  H4Z 1B7  Canada 

Tél. : 1 514 904-9232  Télec. : 1 514 904-8650  Courriel : adams@wada-ama.org  

 

Accord de consentement du sportif 

L'accord de consentement du sportif exige qu'en tant que sportif vous « signiez » l'accord 

avec votre date de naissance et votre mot de passe. La date de naissance est simplement 

enregistrée dans le tableau d'activités du sportif; elle n'est pas comparée à la date de 

naissance conservée par le système. 

 

 

 

Cependant, vous devez entrer le bon mot de passe afin de signaler votre acceptation de 

l'accord et d'ouvrir une session sur ADAMS. 
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MaZone — Page d'accueil 

Lorsque vous ouvrez une session sur ADAMS, votre page d'accueil d'utilisateur est 

téléchargée. Cette dernière s'appelle MaZone et elle comporte des liens servant à lancer 

divers modules du système. 

 

Modules 

 

 

Messages 
Le lien Messages vous permet de recevoir et de lire les messages et les notifications qui sont 

envoyés par un autre utilisateur d'ADAMS ou générés automatiquement par le système. 

Vous pourriez recevoir un message d'une organisation antidopage ou de votre fédération 

sportive; le système génère des notifications de rappel de soumission de localisation en 

retard et d'approbation ou de refus d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques. 

 
Infos sur ma localisation 
Le lien Infos sur ma localisation vous permet d'examiner les détails existants de localisation 

ou de créer et soumettre de nouvelles informations sur votre localisation. Vous pourriez 

également recevoir des avertissements si la localisation soumise ne respecte pas les 

exigences de localisation. Lorsque vous cliquez sur le lien, la page principale de votre 

localisation s’affichera avec le calendrier du trimestre actuel et un panneau de navigation sur 

le côté. 
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La localisation doit être soumise avant le début d'un nouveau trimestre. 

 

Quatre semaines avant le début d'un trimestre, un message sera affiché dans la page 

MaZone. 

 

 

Mon profil 
Le lien Mon profil vous permet de visualiser et de mettre à jour votre profil démographique 

afin que vos coordonnées, adresse et numéro de téléphone, soient exactes et actuelles. 

 

Mes contrôles récents 
Le lien Mes contrôles récents vous permet d'examiner les résultats des contrôles antidopage 

récents de même que d'obtenir les coordonnées des autorités de gestion des résultats 

pertinentes. 

 

Liens utiles 
Vous trouverez ici un lien vers le site Web de l'Agence mondiale antidopage et d'autres liens 

utiles qui pourraient être ajoutés dans cette section. 

 

Lien des coordonnées 

Une nouvelle fenêtre contextuelle affichant les coordonnées de diverses organisations est 

maintenant disponible pour tous les utilisateurs du système. Le lien est situé dans le cadre 

supérieur d'ADAMS, à côté du lien AIDE. 

 

 

Lorsqu'un utilisateur clique sur le lien, une fenêtre contextuelle est affichée dans laquelle 

une recherche peut être effectuée pour trouver l'organisation voulue. 
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Les critères sont les suivants : 

□ Nom long/nom abrégé : Essaie d'associer le texte entré soit au nom long ou au nom 

abrégé d'une organisation. 

□ Rôle : Cherche les organisations qui ont au moins un des rôles choisis. Si laboratoire 

est le seul critère choisi, les résultats de la recherche afficheront seulement les 

laboratoires purs. 

□ Pays : Cherche les organisations (habituellement une ONAD ou une FN) configurées 

dans au moins un des pays choisis. 

□ Sports : Cherche les organisations (habituellement une FI ou une FN) configurées 

dans au moins un des sports choisis. 

 

Cliquer sur le bouton de recherche affiche une liste des organisations qui répondent aux 

critères. Le nom de chaque organisation est un lien qui ouvre une fenêtre dans laquelle sont 

affichées les coordonnées de l'organisation.  
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Les informations sont entrées dans ADAMS par l'administrateur de chaque organisation ou 

peuvent être entrées par l'administrateur d'ADAMS en leur nom. 

 

Si une section ne contient aucune information, elle ne sera pas affichée. 

 

 



 

 
Page 17 sur 85 

 
Agence mondiale antidopage  800, Place Victoria, bureau 1700  Montréal (Québec)  H4Z 1B7  Canada 

Tél. : 1 514 904-9232  Télec. : 1 514 904-8650  Courriel : adams@wada-ama.org  

Préférences de l'utilisateur 

 
 
 
La fenêtre des préférences de l'utilisateur vous permet de gérer votre mot de passe, de 

configurer les questions secrètes, de choisir la langue de préférence, d'activer les 

notifications par courriel et de donner à votre organisation de tutelle l'accès aux informations 

sur la localisation non soumises.   

 

Pour accéder à la fenêtre des préférences de l'utilisateur, cliquez sur le lien de votre nom 

dans le coin supérieur droit de la bannière d'ADAMS. 

 

Questions secrètes 
 
Afin de configurer vos questions secrètes, cliquez sur le bouton Mes questions secrètes, situé 

dans la fenêtre des préférences de l'utilisateur. 
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Cliquez sur le bouton « Créer une question », entrez votre question (p. ex., nom de jeune 

fille de la mère, nom du premier animal de compagnie, nom de la rue sur laquelle vous 

résidiez lorsque vous étiez enfant, ville de naissance, etc.) et entrez ensuite la réponse en 

cliquant sur le bouton « Créer la réponse ». 

 

 

 

Choix de la langue 
ADAMS est disponible dans les langues suivantes : anglais, français, espagnol, arabe, russe, 

allemand, japonais et hollandais. 

 

Pour choisir la langue de préférence, faites votre choix dans le menu déroulant et 

enregistrez-le. 
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Veuillez noter que le système vous dirigera à la page d'accueil d'ADAMS. 

 

Réinitialisation du mot de passe 
Cliquez sur le bouton Changer le mot de passe dans la fenêtre des préférences de 

l'utilisateur. 

 

 

 

Entrez votre mot de passe actuel, entrez le nouveau mot de passe, puis confirmez-le. 

Notez que votre nouveau mot de passe doit comporter au moins 8 caractères. 

 

En raison de la politique de sécurité, les mots de passe doivent être changés tous les 

90 jours. Lorsque vous avez changé votre mot de passe parce qu'il était expiré, un message 

sera affiché dans la fenêtre de changement du mot de passe. 
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Notifications par courriel 
ADAMS peut vous envoyer un courriel chaque fois que vous recevez une notification interne 

d'ADAMS (reportez-vous à la section d'aide sur les messages). Vous devez préalablement 

avoir fourni votre adresse de courriel à votre organisation de tutelle et celle-ci doit avoir 

activé la fonctionnalité de courriel. Choisissez Toujours envoyer un courriel : pour 

toujours recevoir un courriel. 
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Accessibilité des informations sur la localisation 
Il existe maintenant des restrictions quant au moment où votre organisation de tutelle peut 

visualiser et éditer les informations sur votre localisation. 

 

 Vous et vos agents de sportif pouvez en tout temps visualiser et modifier votre 

localisation.  

 Si vous n'avez pas de compte d'utilisateur ADAMS, votre organisation de tutelle 

peut visualiser et modifier les informations sur votre localisation, que vous les ayez déjà 

soumises ou non. D'autres organisations avec accès peuvent uniquement visualiser les 

informations sur votre localisation qui ont été soumises.  

 Si vous avez un compte d'utilisateur ADAMS, votre organisation de tutelle peut 

visualiser et modifier uniquement les informations sur votre localisation qui ont été 

soumises. D'autres organisations ayant accès peuvent uniquement visualiser les 

informations sur votre localisation qui ont été soumises.  

 

Cependant, si vous avez un compte d'utilisateur ADAMS, vous pouvez permettre à votre 

organisation de tutelle d'accéder aux informations sur votre localisation, qu'elles aient été 

soumises ou non. Pour ce faire, vous devez modifier l'option dans vos préférences. 

 

 

 

 

Demande de réinitialisation de mot de passe (mot de passe oublié) 

 

1. Cliquez sur le lien Mot de passe oublié. 
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2. Entrez votre nom d'utilisateur et votre adresse électronique (l'adresse 

électronique doit correspondre à celle de votre profil) et soumettez ces 

renseignements. Un courriel contenant un mot de passe temporaire vous sera 

envoyé. Vous devrez le changer lors de votre prochaine ouverture de session. 

 

3. Si vous n'avez pas d'adresse électronique dans votre profil, vous pouvez chercher 

votre ONAD ou FN. 

 

 

Imprimer tout  

 
Une nouvelle fonction a été ajoutée; elle vous permet d'imprimer facilement la page affichée 

à l'écran, y compris les données se trouvant dans les onglets, une page à la fois. Ceci offre 

une façon simple de produire une copie papier d'un enregistrement se trouvant dans le 

système. 

 Il suffit de cliquer sur le bouton Imprimer qui est affiché lorsque vous visualisez un 

enregistrement en mode Visualiser ou Éditer. La fenêtre de dialogue d'impression de 

votre ordinateur sera affichée (il peut être nécessaire de régler les marges de droite et 
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de gauche pour obtenir l'impression de la page entière). Les données seront imprimées 

en format d'instantané d'écran. 

 Veuillez noter que lors de l'impression en mode Éditer, l'imprimé sera une copie exacte 

de ce qui est affiché à l'écran, même si les données n'ont pas été enregistrées. Afin de 

vous assurer que les données imprimées sont bien celles qui se trouvent dans le 

système, nous vous recommandons d'imprimer seulement en mode Visualiser. 

 Cette fonction est disponible sur les pages suivantes : 

□ AUT 

□ Descripteurs de lieu 

□ Contrôle 
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Messages 

 
L'utilisateur sportif peut envoyer des messages à : 

□ Tous les administrateurs de son organisation. 

□ Toutes les autres organisations qui ont accès à ses données et qui ont au moins un 

utilisateur avec le type de notification « message ». 

□ À ses agents.  

 

Création de messages : 

1. Allez à la section des messages 

 
2. Cliquez sur Créer un nouveau message 

 

3. Une fenêtre de nouveau message sera affichée, cliquez sur À pour choisir les 

utilisateurs que vous voulez contacter. 
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a. Choisissez le destinataire 

b. Cliquez sur Ajouter 

c. Sauvegarder 

4. Entrez l'objet et le texte du message, puis cliquez sur Envoyer 
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Vérification de l'état d'un message 

1. Allez au dossier des messages envoyés 

 

2. Cliquez sur l'objet d'un message pour l'ouvrir. 

 

a. À partir des détails d'un message, vous pouvez extraire les informations 

suivantes : 

o Vérifier si le destinataire a lu le message : le système affichera lu ou non 

lu à côté du nom du destinataire 

o Obtenir l'identification du message : cette identification peut être utilisée 

afin de prendre rapidement connaissance de vos messages ou des 

notifications de la page d'accueil d'ADAMS. 
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Extraction rapide de vos messages 

1. Allez à la page d'accueil d'ADAMS, entrez l'identification du message et appuyez sur 

la touche Entrée. L'identification du message se trouve dans la notification par 

courriel que vous avez reçue si les paramètres de votre compte sont réglés à cet 

effet. 

 

 
 

2. Le système ouvrira le message. 

 

Suppression/archivage de vos messages 

Suppression d'un message 
1. Allez au message (dans n'importe quel dossier) 

2. Sélectionnez la case à gauche (ou utiliser l'option Sélectionner tout) 

3. Cliquez sur Supprimer 

Archivage d'un message 
1. Allez au message (dans n'importe quel dossier) 

2. Sélectionnez la case à gauche (ou utiliser l'option Sélectionner tout) 

3. Cliquez sur Archiver 
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Notifications 

Les notifications sont envoyées manuellement ou automatiquement par ADAMS aux divers 

utilisateurs. Chaque notification comprend : 

□ L'expéditeur : l'utilisateur qui a effectué l'action 

□ Les destinataires : le sportif 

□ Le lien de référence : un lien vers l'enregistrement (AUT, localisation) 

□ L'objet : l'objet de la notification 

□ Contenu : information connexe 

Les notifications suivantes peuvent être reçues par un sportif : 
 

Confirmation de la soumission de la localisation 

Chaque fois qu'un sportif, un agent ou une organisation soumet une localisation  

Pour les soumissions mensuelles : (jusqu'au 31 décembre 2008 seulement) 

 

 

Pour les soumissions trimestrielles : (après le 31 décembre 2008) 

 

Rappel de soumission de la localisation (jusqu'au 31 décembre 2008 seulement) 

Votre organisation de tutelle1 peut avoir programmé l'envoi d'un rappel tous les n jours 

précédant la date d'échéance de la soumission de la localisation. Dans ce cas, vous recevrez 

le type de message suivant : 

 

                                                 
1 L’organisation qui a émis votre compte d'utilisateur ADAMS 
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Modification de l'accessibilité aux informations sur la localisation (nouveau) 

Lorsque l'accès par l'organisation de tutelle aux informations sur votre localisation qui n'ont 

pas été soumises est accordé ou annulé par l'administrateur de votre organisation de 

tutelle : 

Objet :  

AUTO : L'organisation de tutelle a accepté/libéré l'accès à la localisation qui n'a pas été soumise! 

Message :  

Votre organisation de tutelle <nom abrégé> a accepté/libéré l'accès à la localisation qui n'a pas été soumise! 

 

 

Lorsque l'accès par l'organisation de tutelle aux informations sur votre localisation qui n'ont 

pas été soumises est accordé ou annulé par l'administrateur d'ADAMS   

Objet :  

AUTO : L'administrateur d'ADAMS a accordé l'accès par votre organisation de tutelle à la localisation qui n'a pas été soumise! 

Message :  

L'administrateur d'ADAMS a accordé l'accès par votre organisation de tutelle à la localisation qui n'a pas été soumise! 

Raison : <types de raison> 

 

Objet :  

AUTO : L'administrateur d'ADAMS a annulé l'accès par votre organisation de tutelle à la localisation qui n'a pas été soumise! 

Message :  

L'administrateur d'ADAMS a annulé l'accès par votre organisation de tutelle à la localisation qui n'a pas été soumise!  

Raison : <types de raison> 

------------------------------------------------------------------------  
 

Modification des informations sur la localisation de l'équipe  

Lorsque le directeur d'une équipe dont vous êtes membre modifie la localisation de l'équipe 

(ayant une incidence sur votre calendrier individuel de localisation) : 

Objet : AUTO : Localisation modifiée par un directeur d'équipe 

Message : Votre localisation a été mise à jour à la suite de certaines modifications effectuées à l'équipe dont vous êtes membre. 

 

 

 

Modification de l'état de l'AUT 

La notification est envoyée par le système chaque fois que l'organisation sportive à laquelle 

vous avez soumis votre AUT modifie l'état de votre demande d'AUT. 
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Lorsque vous soumettez votre demande d'AUT, votre organisation de tutelle recevra une 

notification : 

Objet : 

AUTO : Un sportif a soumis une AUTA : T-7239 

Message : 

Un sportif a soumis une AUTA! 

 

Si aucun utilisateur de l'organisation de tutelle n'a réglé ce type de notification, un message 

d'avertissement vous sera envoyé pour vous en informer. 

------------------------------------------------------------------------  

 

Approbation/refus/insuffisance/annulation de l'AUT 

 

Chaque fois qu'un utilisateur d'une organisation sportive approuve, refuse, annule ou 

marque comme incomplet l'état de votre AUT, vous recevrez une des notifications 

suivantes : 
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Notification d'accessibilité 

 

Vous recevrez une notification d'accessibilité lorsque : 

□ L'accès est accordé à l'agent d'un sportif 

 

□ L'accès de l'agent d'un sportif est annulé 
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□ Lorsque votre tutelle est transférée à une autre organisation 

 

□ Lors qu'une organisation est supprimée de votre liste d'accès 

Objet : 

AUTO : Suppression d'une organisation de la liste d'accès 

Message : 

L'organisation suivante a été supprimée : CCES — Centre canadien pour l'éthique dans le sport 
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Mon profil 

Le lien Mon profil vous permet de visualiser et de mettre à jour votre profil démographique 

afin que vos coordonnées, adresse et numéro de téléphone, soient exactes et actuelles. 

 

Depuis le 1er janvier 2009, conformément au Code mondial antidopage révisé, les règles ont 

été modifiées de façon à établir la localisation dans ADAMS dorénavant sur une base 

trimestrielle. Une des principales conséquences de cette révision est qu'une nouvelle 

« résidence quotidienne » doit être créée chaque trimestre (il est toutefois possible de copier 

celle d'un trimestre antérieur). Lorsque vous ouvrez une session sur ADAMS, on ne vous 

demandera plus de vérifier votre « adresse principale » (votre lieu de résidence principal).   

 

 
Visualiser/éditer les informations de votre profil : 

1. Cliquez sur Mon profil 

 

 

2. Révisez votre profil ou modifiez vos coordonnées en cliquant sur le bouton Éditer 

situé dans le coin supérieur droit de l'écran. 
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3. Téléchargez une photo si vous le voulez : Les fichiers images doivent être de type 

GIF, JPEG, JPG ou PNG. 

4. Entrez un numéro de téléphone/type; cochez la case Utiliser le SMS pour activer ce 

numéro de téléphone SMS à titre de numéro de téléphone vous identifiant comme 

étant le sportif. Il est permis d'entrer plusieurs numéros de téléphone.  

Activation de SMS : Lorsque vous enregistrez la page et le numéro de téléphone, un 

bouton « Connexion au contrôle » est affiché à côté de celui-ci. Lorsque vous cliquez 

sur ce bouton, un message est envoyé par ADAMS à ce numéro de téléphone. Le 

message vous demandera d’envoyer un numéro à trois chiffres à un numéro de SMS 

qui appartient à ADAMS. Vous disposez d’un temps limité (par exemple 24 heures) 

pour répondre à ce message avant son expiration et l’envoi d’un autre test. Lorsque 

vous répondez en entrant le bon code, la configuration est considérée comme étant 

valide et vous pouvez transmettre les mises à jour de votre localisation à ADAMS par 

SMS. 

Vous pouvez désactiver la réception des messages SMS par votre numéro de 

téléphone en tout temps en modifiant le profil du sportif et en supprimant la coche de 

la case « Utiliser le SMS ». Par la suite, si vous voulez réactiver le SMS, la procédure 

de validation décrite plus haut doit être suivie de nouveau. Vous pouvez reprendre la 

procédure de validation en tout temps si vous croyez qu’il y a des problèmes avec la 

transmission des messages SMS dans le réseau mobile. 

Numéro de téléphone de SMS : 

- Production ADAMS (https://adams.wada-ama.org) :+44 7781 480710 

- Formation ADAMS (https://adams-training.wada-ama.org) : +44 7781 480724 

5. Entrez votre adresse électronique (le bouton « Courriel » vous amène à MS-Outlook, 

par exemple). Vous pouvez choisir de recevoir les notifications d'ADAMS (p. ex., 

localisation soumise, AUT approuvée, etc.) à cette adresse électronique externe. 

6. Entrez votre adresse : 

 Cliquez sur le bouton + à côté du champ de sélection d'adresse. 

 Choisissez le type d'adresse que vous vous préparez à entrer dans la liste déroulante 

Type.  

 Entrez une description de l'adresse que vous ajoutez et remplissez le formulaire en y 

indiquant les informations pertinentes.  

 Les champs de pays et de région sont remplis à l'aide des listes déroulantes.  
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 Ajoutez les numéros de téléphone correspondant à cette adresse.  

 Ignorez les cases à cocher d'adresses permanente et actuelle, car ce concept n'est 

plus en vigueur en 2009. 

 Cliquez sur le bouton Sauvegarder du formulaire d'adresse. 

7. Cliquez sur le bouton Sauvegarder de la page; pour votre commodité, ce bouton se 

trouve au haut et au bas de la page de renseignements démographiques. 

 

 

Vous remarquerez d'autres onglets sur la page de votre profil. 
 
Sport/discipline 

L'onglet Sport/Discipline affiche les sports que vous pratiquez à titre de sportif, la ou les 

fédération(s) internationale(s) et nationale(s) auxquelles vous êtes affilié, les informations 

sur le groupe cible enregistré et l'équipe ou les groupes dont vous êtes membre. Ces 

renseignements ont été entrés par votre organisation de tutelle; vous y avez seulement 

accès en mode lecture. 

 

 

Sécurité 

L'onglet sécurité affiche la liste des organisations qui ont des droits d'accès à votre dossier 

dans ADAMS et indique également l'organisation qui a un rôle de tutelle à votre égard à titre 

de sportif dans le système. Si l'organisation de tutelle est modifiée pour quelque raison, 

vous recevrez une notification générée par le système (à condition que vous ayez un compte 

d'utilisateur d'ADAMS). De plus, chaque fois qu'une organisation est ajoutée ou supprimée 

de votre liste d'accès, une notification vous sera envoyée. 
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Cet onglet affiche toute autre personne non sportive désignée dans ADAMS comme étant 

votre agent ou votre représentant. Il pourrait s'agir de votre entraîneur, de votre directeur, 

d'un membre de votre famille ou du médecin traitant. Chaque fois qu'un soi-disant 

représentant de sportif est ajouté et associé à votre dossier de sportif, ADAMS génèrera et 

vous enverra une notification.  

 

Cet onglet affiche également vos médecins spécialistes de l'asthme : un nouveau type 

d'utilisateur pour vous aider à titre de sportif à entrer vos AUT pour asthme. Ces médecins 

spécialistes de l'asthme disposent d'un accès limité à vos données, mais votre organisation 

de tutelle peut leur accorder l'accès afin d'entrer les données d'AUT en votre nom. 

 

 
 

Veuillez communiquer avec votre organisation de tutelle si vous voulez modifier toute 

information. 
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Infos sur ma localisation 

Les sportifs gérés par l’entremise d’ADAMS doivent créer et soumettre le calendrier de leur 

localisation. Ceci sert à s’assurer que les OAD peuvent accéder aux renseignements sur vos 

lieux et activités actuels et futurs. Les informations sur la localisation du sportif peuvent être 

créées et soumises par le sportif lui-même ou par le représentant désigné du sportif. 

 

Ceci est géré en ajoutant et en visualisant un enregistrement des informations sur la 

localisation du sportif. 

 

À compter du 1er janvier 2009, conformément au Code mondial antidopage révisé, les règles 

concernant la localisation dans ADAMS ont été modifiées.  

 La soumission s'établit trimestriellement plutôt que mensuellement. 

 Toutes les organisations suivront les mêmes règles pour la saisie de la localisation. 
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 Les règles concernant la soumission de la localisation sont appliquées pour les 

sportifs qui sont désignés comme « internationaux » ou « nationaux » dans leur 

groupe cible de sportifs soumis aux contrôles (GCE). Seuls les sportifs sans GCE —

 désignés comme « autres » — peuvent effectuer leur soumission sans suivre ces 

règles. 

 Tous les sportifs doivent préciser une période d’une heure chaque jour au cours de 

laquelle ils sont disponibles pour le contrôle. Cette plage de test d’une heure doit se 

situer entre 6 h et 23 h. 

 

I. À savoir 

I.1. Panneau de commande de la localisation 

À partir du panneau de commande de la localisation, vous pouvez soumettre votre 

localisation, créer des nouveaux descripteurs de lieu, alimenter le calendrier et visualiser 

l’historique de vos modifications. Ce panneau est aussi accessible en cliquant sur le trimestre 

correspondant de l’arborescence. 

 Cliquez sur le trimestre bleu pour afficher le panneau 

de commande.  
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I.2. Descripteurs de lieu obligatoires 

Les descripteurs de lieu suivants sont obligatoires pour chaque trimestre, conformément aux 

Standards internationaux de contrôle 2009. 

- Résidence quotidienne : la résidence du sportif jusqu’au lendemain, là où il ou elle 

couche. Ce type de lieu est obligatoire pour tous les jours du trimestre. 

- Adresse postale : l’adresse postale actuelle du sportif. 

- Endroit d’entraînement : l'endroit d'entraînement du sportif ou le lieu de toute 

activité régulière. 

o Si vous prévoyez ne pas vous entraîner au cours du trimestre, réglez cette 

catégorie à Sans objet. 

- Lieu de compétition : l’adresse du lieu de compétition du sportif. 

o Si vous ne vous participez pas à des compétitions, réglez cette catégorie à 

Sans objet. 

 

Les descripteurs de lieu peuvent être réglés comme sans objet, car les sportifs peuvent, à 

titre d’exemple, ne pas participer à des compétitions pendant un trimestre. Cependant, une 

raison doit être indiquée. 

Obligatoire pour la soumission! 

 

I.3. Plage de test d’une heure 

Conformément aux Standards internationaux de contrôle 2009, pour chaque jour du 

trimestre à venir, un sportif doit indiquer une plage précise de 60 minutes au cours de 

laquelle il est disponible pour un contrôle à un endroit particulier. 

La plage de test d’une heure est indiquée par un point d'exclamation  dans la vue 

mensuelle et dans le rapport sur les informations de localisation. 
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Obligatoire pour la soumission! 

 

I.4. Date limite de soumission 

La localisation doit être soumise avant le début d'un nouveau trimestre. 

Quatre semaines avant le début d'un trimestre, un message sera affiché dans la page 

MaZone. 

 

 
 

I.5. Accès à votre localisation — ÉTAPE 1 

Depuis le 1er janvier 2009, il existe maintenant de nouvelles restrictions quant au moment 

où un utilisateur en général peut visualiser et modifier les informations sur votre localisation. 

 

Utilisateurs sportifs et agents de sportif  

Vous, en tant qu'utilisateur sportif (et tout agent de sportif qui vous est assigné), pouvez 

visualiser et modifier votre localisation en tout temps.  

 

Si vous, en tant que sportif, ne possédez pas de compte d'utilisateur ADAMS 

Votre organisation de tutelle peut visualiser et modifier votre localisation, peu importe l'état 

de la soumission. 

 

D'autres organisations ayant accès à votre dossier dans ADAMS peuvent visualiser 

uniquement votre localisation soumise. 

 

Si vous, en tant que sportif, possédez un compte d'utilisateur ADAMS : 

Votre organisation de tutelle peut visualiser et modifier uniquement votre localisation 

soumise. 

 

D'autres organisations ayant accès à votre dossier dans ADAMS peuvent visualiser 

uniquement votre localisation soumise. 
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Cependant, vous, en tant que sportif, vous pouvez accorder à votre organisation de tutelle 

l'accès à vos informations de localisation, peu importe qu'elles aient été soumises ou non. 

Pour ce faire, vous devez changer l'option correspondante dans vos préférences (cliquez sur 

votre nom à droite dans la bannière de votre fenêtre ADAMS).   **** ÉTAPE 

**** 

 

 

 
 

II. Création de descripteurs de lieu — ÉTAPE 2 

II.1. Création de descripteurs de lieu obligatoires 

 

Les descripteurs de lieu sont utilisés pour enregistrer le lieu des activités des sportifs qui ont 

lieu de façon continue et régulière. La création de descripteurs de lieu permet à l’utilisateur 

d’éviter de devoir définir un nouveau lieu pour chaque enregistrement d’informations sur la 

localisation du sportif pour les activités récurrentes. 

**** ÉTAPE **** 

1. Allez au panneau de commande de la localisation (cliquez sur 2009-T1). 

 

2.  À partir du panneau de commande de la localisation, cliquez sur Créer pour obtenir 

le descripteur de lieu obligatoire pertinent. 
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Un nouvel enregistrement de descripteur de lieu sera affiché. 

 

 

3. Remplissez l’étiquette (la description du descripteur de lieu). 

4. Choisissez une catégorie. 

a. Compétition : l’adresse des compétitions récurrentes. 

b. Résidence quotidienne : l’adresse du sportif jusqu’au lendemain. 

c. Endroit d’entraînement : endroit habituel 

d. Adresse postale : l’adresse postale pour le trimestre. 
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e. Autre 

  Si vous êtes en déplacement ou en vacances : utilisez le type de 

lieu « résidence quotidienne ». 

5. Indiquez l’adresse. 

6. Remplissez seulement les champs pertinents. 

7. Cliquez sur Enregistrer et retourner à. 

8. Répétez ces étapes pour les quatre descripteurs de lieu obligatoires. 

  

 

II.2. Avez-vous besoin de descripteurs de lieu supplémentaires? 

Cliquez sur [nouveau descripteur de lieu] et répétez les étapes 3 à 7. 
 

 

III. Alimentation du calendrier — ÉTAPE 3 

III.1. Soumission initiale   

**** ÉTAPE **** 

III.1.1. Utilisation du panneau de commande de la localisation 

1. À partir de l’arborescence, cliquez sur le trimestre souhaité. 

 

2. Cliquez sur le bouton [Alimenter le calendrier] situé sur le panneau. 
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3. Choisissez le descripteur de lieu dans le menu déroulant (pour alimenter plusieurs 

descripteurs de lieu, cliquez sur [insérer le descripteur du lieu]). 

4. Entrez l’heure de début et de fin. 

  L’adresse postale et le type de lieu de résidence quotidienne ne requièrent 

pas d’heure de début et de fin. 

  Les délais indiqués dans les entrées ne peuvent pas se chevaucher (ceci ne 

s'applique pas aux entrées des catégories « résidence quotidienne » ou « adresse 

postale », car elles ne comportent pas de délais). 

5. Cochez la case de la Plage de test d’une heure, le cas échéant, et entrez l’heure de 

début et de fin. 

  Vous devez avoir une seule « plage de test d'une heure » par jour afin de 

pouvoir soumettre le trimestre conformément aux nouveaux Standards 

internationaux de contrôle. 

  Il n'est pas possible d'indiquer une plage de test d'une heure pour les entrées 

« adresse postale ». 

6. Sur le calendrier, choisissez les jours pour lesquels l’entrée est applicable. Cliquez sur 

chaque jour ou cliquez sur un jour de la semaine, p. ex. dim ou lun, pour choisir 

plusieurs jours à la fois ou sélectionnez le mois au complet à l'aide de la case située 

au-dessus du calendrier. Les jours qui ne comportent pas d'entrées du sportif sont 

affichés en rouge! 

7. Cliquez sur [Créer les entrées et terminer] pour sauvegarder les entrées et retourner 

au panneau de commande de la localisation ou sur [Créer les entrées et continuer] 

pour sauvegarder les entrées et alimenter le calendrier. 
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8. Le système vous ramène au panneau de commande de la localisation; cliquez ensuite 

sur [Soumettre] 

 

 

Vous remarquerez une nouvelle section, « Historique de soumission », qui contient un 

instantané de votre localisation au moment de la soumission. 
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III.1.2. Utilisation de la vue mensuelle 

1. Créez vos descripteurs de lieu 

2. à partir de l'arborescence en choisissant le mois voulu. 

 

3. Sélectionnez les dates pertinentes en cochant les cases à côté de ces dates. 

4. Cliquez sur la liste déroulante de descripteurs de lieu et choisissez le descripteur 

approprié. 

 

5. Cliquez sur le bouton Ajouter aux jours sélectionnés. 

6. Répétez les étapes 3 à 6 de la section précédente 

7. Répétez ces étapes pour le reste du trimestre et retournez au panneau de commande 

de la localisation pour soumettre cette dernière. 
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III.2. Modification de votre localisation 

 
1. Sélectionnez un jour en cliquant sur la case correspondante ou sélectionnez une 

semaine en cliquant sur la case à sa droite ou sélectionnez tous les vendredis (par 

exemple) en cliquant sur la case au haut de la colonne ou sélectionnez le mois en 

entier en cliquant sur la case située au-dessus du calendrier. 

2. Dans la zone située sous le mois, cliquez sur la flèche du menu déroulant et 

sélectionnez un lieu à ajouter aux jours choisis. 

3. Cliquez sur [Ajouter aux jours sélectionnés]. Un formulaire s’affiche dans lequel le 

descripteur de lieu peut être lié à une heure de début et de fin et où la plage de test 

d’une heure peut être indiquée. 
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4. Pour supprimer une entrée, cliquez sur le X bleu. Pour supprimer toutes les entrées 

sur plusieurs jours, cliquez sur la case de chaque jour et cliquez sur [supprimer les 

jours sélectionnés].   

5. Cliquez sur [Mettre à jour plusieurs entrées] afin de mettre à jour l'heure et la plage 

de test d'une heure de plusieurs entrées à la fois. Une fenêtre contextuelle s'ouvrira 

dans laquelle vous précisez divers critères afin de chercher les entrées que vous 

voulez modifier. 

 

 
 

Cliquez sur le bouton Recherche pour afficher une liste d'entrées qui correspondent 

aux critères précisés. Remarque : Vous ne verrez que vos entrées du sportif. Les 

entrées de l'équipe ne peuvent pas être trouvées de cette façon. 

 

 
 

Vous pouvez modifier certaines ou toutes les entrées en suivant ces étapes :  

 

i. Utilisez les cases afin de sélectionner les entrées que vous voulez modifier. 

ii. Entrez l'heure de début et l'heure de fin voulues. 

iii. Sélectionnez le bouton radio correspondant aux valeurs des plages de test d'une 

heure. 

iv. Cliquez sur le bouton Appliquer... 
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Les entrées « adresse postale » sont exclues des résultats de recherche, car elles 

n'ont pas d'heure de début et d'heure de fin et ne comptent pas comme plages de 

test d'une heure. Par conséquent, elles ne peuvent pas être mises à jour dans cet 

écran. 

 

6. Répétez ces étapes pour les trois mois du trimestre. 

7. Vous devez soumettre votre localisation de nouveau lorsque vous avez 

terminé vos modifications! 

 

8. Cliquez sur le bouton Nouvelle soumission obligatoire. Le système vous ramène au 

panneau de commande de la localisation. 
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9. Cliquez sur Soumettre. Le message d'erreur sera affiché et vous verrez un nouvel 

instantané dans la section Historique de soumission avec la date d'aujourd'hui. 

 

 

Remarque : 

Le système effectue le suivi des modifications effectuées après la soumission. 

Les étiquettes sont : 

- M : qui signifie « modifié ». Cette étiquette est appliquée à tous les jours qui ont été 

modifiés après la soumission. 
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- MT : « modifié aujourd’hui ». Elle signifie que le sportif a modifié aujourd’hui sa 

localisation pour aujourd’hui. 

 

 

 

III.3. Entrées uniques 

 
Il est encore possible de créer des entrées uniques pour les lieux qui ne seront pas utilisés 

souvent au cours d'un trimestre (entrées uniques). Les entrées uniques ne sont pas 

enregistrées comme descripteur de lieu et ne peuvent pas être copiées d'un trimestre à 

l'autre. Dans la page Alimenter le calendrier, il y a une section pour les entrées uniques. 

 

 

 

Si la section des entrées uniques n'est pas affichée, cliquez sur le bouton Ajouter une entrée 

unique pour l'afficher. 

 

Les entrées uniques sont soumises aux mêmes règles que les descripteurs de lieu. Tout 

comme les descripteurs de lieu, lorsque l'entrée est terminée, vous pouvez cliquer sur le 

bouton Créer les entrées et terminer pour les enregistrer et retourner ensuite au panneau de 
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commande de la localisation. Vous pouvez également cliquer sur le bouton Créer les entrées 

et continuer pour les enregistrer et retourner à une page vierge d'alimentation du calendrier 

afin de créer de nouvelles entrées. 

 

Il est également possible de créer une combinaison d'entrées à partir des descripteurs de 

lieu et une entrée unique pour les jours sélectionnés. 

 
 
 

III.4. Informations sur la localisation de l'équipe 

III.4.1. Acceptation/refus des informations sur la localisation de l'équipe 

 
Les informations sur la localisation proposées par un directeur d'équipe sont 

automatiquement acceptées, sauf si vous les refusez expressément [vous serez avisé 

chaque fois que des informations sur la localisation de l'équipe sont proposées dans votre 

calendrier]. Vous pouvez refuser les informations sur la localisation entrées par un directeur 

d'équipe en cliquant sur le petit « X » situé à côté de l'entrée d'équipe. Les entrées d'équipe 

sont précédées d'un « T » dans le calendrier.  

 

III.4.2. Plage d’une heure 

 
Il vous est maintenant possible, en tant que sportif, de préciser une plage de test d'une 

heure pour les entrées d'équipe. Cliquez simplement sur l'entrée d'équipe dans le calendrier 

du sportif, puis cliquez sur Réviser l'entrée des détails dans la fenêtre contextuelle 

 

 
 
La page d'informations sur la localisation sera affichée, mais seulement la case et l'heure de 

début de la plage de test d'une heure peuvent être modifiées. 
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Les règles sont les mêmes que celles des informations ordinaires :  

 La plage de test d'une heure doit se situer entre l'heure de début et l'heure de fin de 

l'entrée. 

 La plage de test d'une heure doit se situer entre 6 heures et 23 heures. 

 

Ces règles sont validées par le système après la soumission de la localisation du trimestre. 

 

III.4.3. Entrées de résidence quotidienne 

 

Lors de la soumission de la localisation, les entrées de résidence quotidienne de l'équipe 

comptent maintenant à l'égard de la règle d'« une résidence quotidienne par jour ».  
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IV. Activation des SMS 

Grâce au nouveau service SMS ajouté récemment à ADAMS, les sportifs peuvent facilement 

soumettre la mise à jour de leur localisation en utilisant un mobile, un téléphone intelligent 

ou un assistant numérique (PDA). Bien que les sportifs doivent entrer leur localisation dans 

ADAMS sur une base trimestrielle, ce nouveau service SMS facilite les mises à jour, 

particulièrement lorsqu’un service Internet n’est pas disponible. 

 

Fonctionnement : Un sportif entre un court message qui décrit les changements et transmet 

ces informations directement à ADAMS par l’entremise d’un SMS en utilisant un numéro 

mobile « virtuel ». À la réception du SMS, ADAMS classe ce message dans le calendrier de la 

localisation du sportif, comme étant établi par le numéro de mobile du sportif. Ce message 

sera considéré comme étant une modification de la localisation du sportif et sera ajouté 

comme une pièce jointe à la date d’aujourd’hui dans le calendrier de la localisation du 

sportif. Une « notification de localisation SMS » est transmise automatiquement au 

coordinateur de la localisation de l’organisation antidopage, indiquant qu’un message SMS 

envoyé par le sportif a été reçu. Cette notification contient un lien vers le message reçu. 

Lorsque le coordinateur de la localisation ouvre la notification, l’enregistrement du sportif est 

extrait automatiquement et le calendrier de localisation du mois correspondant est affiché à 

l’écran. Le coordinateur de la localisation mettra à jour le calendrier du sportif selon les 

instructions contenues dans le message SMS. 

 
Un sportif peut activer et configurer son compte pour accepter les messages SMS d’un ou de 

plus d’un numéro de mobile. Ceci s’effectue en plaçant une coche « utiliser le SMS » à côté 

de chaque numéro de mobile se trouvant dans le profil du sportif. 

Exemples de numéros de téléphone appropriés : 

□ 1 514 555-1212 (Amérique du Nord) 

□ 33 412 34 56 (France) 

□ 44 77 81 555 666 (Royaume-Uni) 

Lorsqu’un sportif enregistre son numéro de mobile, un bouton « test » sera visible à côté de 

celui-ci. 

Si vous cliquez sur le bouton « test », ADAMS enverra un message au mobile du sportif. Le 

message demandera au sportif d’envoyer un numéro à trois chiffres à un numéro de SMS 

qui appartient à ADAMS. Le sportif dispose d’un temps limité (par exemple 24 heures) pour 

répondre à ce message avant son expiration et l’envoi d’un autre test. Lorsque le sportif 
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répond en entrant le bon code, la configuration est considérée comme étant valide et le 

sportif peut transmettre les mises à jour de sa localisation à ADAMS par SMS. 

Le sportif (ou l’OAD) peut désactiver la réception des messages SMS entrants en tout temps 

en modifiant le profil du sportif et en supprimant la coche de la case « utiliser le SMS ». Par 

la suite, si le sportif souhaite réactiver le SMS, la procédure de validation décrite plus haut 

doit être suivie de nouveau. 

Le sportif peut reprendre la procédure de validation en tout temps s’il suspecte qu’il y a des 

problèmes avec la transmission des messages SMS dans le réseau mobile. 

Numéro de téléphone de SMS : 

- Production ADAMS (https://adams.wada-ama.org) : +44 7781 480710 

- Formation ADAMS (https://adams-training.wada-ama.org) : 

+44 7781 480724 

 

 

V. Impression d’une copie de votre localisation 

 

Lorsque la localisation du sportif est créée, vous pouvez en imprimer une copie. 

1. Cliquez sur le bouton Détails sur la localisation du mois que vous souhaitez 

imprimer. 

  

2. Dans la fenêtre des critères du rapport des informations sur la localisation, entrez la 

fourchette des dates pour le rapport que vous souhaitez imprimer. 

 

3. Cliquez sur le bouton Visualiser. 

4. Pour imprimer une copie du rapport ainsi obtenu, appuyez sur ctrl + p sur votre 

clavier. 
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VI.   Joindre des documents 

VI.1. Ajout d’une pièce jointe 

ADAMS vous permet aussi de joindre des documents à chaque mois du calendrier de 

localisation. À titre d’exemple, vous pourriez vouloir joindre un calendrier d’entraînement de 

l’équipe ou de compétition. 

1. Cliquez sur l’icône « + », située à côté des informations sur la localisation dans votre 

arborescence des sportifs. 

2. Cliquez sur l’icône « + », située à côté de l’année en cours. 

 

 

3. Cliquez sur le mois de début pour ouvrir la page du calendrier. 

4. Cliquez sur le bouton Joindre un document. 

 

 

5. Cliquez sur le bouton Naviguer. 
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6. Naviguez et sélectionnez le fichier que vous voulez joindre, puis cliquez sur le bouton 

Ouvrir. 

 

7. Choisissez la date de début et la date d’expiration. 

8. Vous pouvez entrer un texte descriptif si vous le souhaitez. 

9. Cliquez sur le bouton Joindre et continuer. 

 

 

VI.2. Visualisation des pièces jointes 

 

1. Dans la section des documents joints aux infos sur la localisation, cliquez sur le 

symbole d’attache-papiers pour visualiser le fichier joint. 

 

VI.3. Correction de la période de validité des pièces jointes 

 

1. Dans la section des documents joints aux infos sur la localisation, cliquez sur le nom 

du fichier. 

2. Changez la date de début et la date d’expiration en entrant les valeurs voulues. 

3. Cliquez sur le bouton Enregistrer et continuer. 
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VII.   Fiche de référence rapide pour les sportifs  

FICHE DE RÉFÉRENCE RAPIDE SUR ADAMS POUR LES SPORTIFS 

Demandez à votre OAD un nom d’utilisateur et un 
mot de passe. 

 Envoyez un courriel à votre OAD (votre organisation de tutelle) 
de l’adresse de courriel que vous avez saisie sur votre plus 
récent formulaire de localisation. 

Connectez-vous sur ADAMS par Internet.  

  

 
 Allez à http://adams.wada-ama.org. 
 Entrez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. 
 Cliquez sur [Connexion]  
 La première fois que vous vous connectez, un formulaire de 

renseignements s’affichera. 
o Lisez la déclaration. 
o Entrez votre mot de passe pour indiquer votre 

confirmation. 
o Cliquez sur [Accepter] 

Mise à jour du profil et choix des préférences  

 

 
 Cliquez sur [Mon profil] pour mettre à jour votre profil au besoin.  
 Pour indiquer vos préférences, cliquez sur votre nom qui est 

affiché dans le coin supérieur droit de l’entête de la page 
d’accueil.  

 Modifiez votre mot de passe, sélectionnez une langue et indiquez 
si vous souhaitez ou non recevoir les notifications par courriel (à 
l’adresse indiquée dans votre profil). 

 Votre organisation de tutelle n’a pas accès 
(visualiser/éditer) aux données de votre localisation qui 
ne sont pas soumises, sauf si vous lui accordez 
expressément l’accès en cochant la case correspondante. 

 Cliquez sur [Sauvegarder] pour sauvegarder vos modifications. 
 

Ouvrir une session de localisation.  

  

 
 Cliquez sur [Ma localisation] sur la page d’accueil. 
 La page principale de votre localisation s’affichera avec le 

calendrier du trimestre actuel et un panneau de navigation sur le 
côté.  

 
Panneau de commande de la localisation  

 

 
À partir du panneau de commande de la localisation, vous 
pouvez soumettre votre localisation, créer des nouveaux descripteurs 
de lieu, alimenter le calendrier et visualiser l’historique de vos 
modifications. Ce panneau est aussi accessible en cliquant sur le 
trimestre correspondant de l’arborescence. 
 
Les descripteurs de lieu sont des profils enregistrés des endroits où 
vous vous trouvez souvent. Les descripteurs de lieu obligatoires 
comprennent votre résidence quotidienne (où vous passez la nuit), 
votre endroit d’entraînement, votre lieu de compétition et votre 
adresse postale. 
 
Les descripteurs de lieu sont valables seulement pour le trimestre au 
cours duquel ils ont été créés. Il est toutefois possible de copier les 
descripteurs de lieu des trimestres précédents. Les descripteurs de 
lieu décrivent uniquement le lieu et ne sont plus liés aux heures de 
début et de fin au moment de la création. 
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Descripteurs de lieu obligatoires  

 

 
Vous devez créer les quatre (4) descripteurs de lieu obligatoires ou 
régler la catégorie à « sans objet » (vous devez indiquer la raison). 
 
ÉTAPE 1 Créez les descripteurs de lieu obligatoires 
ÉTAPE 2 Créez tout autre descripteur de lieu souhaité 
 
  À partir du panneau de commande de la localisation, cliquez sur 

Créer pour obtenir le descripteur de lieu obligatoire pertinent.  
 Un formulaire s’affiche dans la fenêtre principale. 
 Indiquez l’étiquette, la catégorie et les renseignements sur 

l’adresse de l'un des endroits où vous vous trouverez ce 
trimestre. (* est un champ obligatoire)  

 Cliquez sur [Enregistrer et retourner à] pour retourner au 
panneau de commande de la localisation et remplir les autres 
descripteurs de lieu obligatoires ou  

 Répétez ces étapes pour les autres endroits à ajouter à votre 
localisation du trimestre qui vient. 
[Enregistrer et créer les entrées] pour alimenter le calendrier. 

 Si vous êtes en déplacement pendant une journée ou plus : créez 
un deuxième descripteur de lieu de « résidence quotidienne » 
(cliquez sur [Nouveau descripteur de lieu]). 

(I). Alimenter le calendrier par trimestre  ÉTAPE 3 - I Liez le descripteur de lieu au jour/heure (incluant la 
plage d’une heure) 
 
Vous pouvez alimenter par trimestre.  
 
 À partir de l’arborescence, cliquez sur le trimestre souhaité. 
 Cliquez sur le bouton [Alimenter le calendrier] situé sur le 

panneau. 
 Sélectionnez le descripteur de lieu à partir du menu déroulant. 
 Entrez l’heure de début et de fin, vérifiez la plage de test d’une 

heure, le cas échéant, et entrez l’heure de début de la plage. 
 Sur le calendrier, choisissez les jours pour lesquels l’entrée est 

applicable. Cliquez sur chaque jour ou cliquez sur dim ou lun, par 
exemple, pour choisir plusieurs jours. 

 Cliquez sur [Créer les entrées et terminer] pour sauvegarder les 
entrées et retourner au panneau de commande de la localisation 
ou sur [Créer les entrées et continuer] pour sauvegarder les 
entrées et alimenter le calendrier. 

 En utilisant le bouton [Insérer le descripteur du lieu], vous 
pouvez créer des entrées pour plusieurs descripteurs de lieu à la 
fois. 

 
(II). Alimenter le calendrier un mois à la fois   

ÉTAPE 3 - II Liez le descripteur de lieu au jour/heure (incluant la 
plage d’une heure) 
 
Plutôt que de suivre l’ÉTAPE 3 – I, il est également possible 
d’alimenter le calendrier un mois à la fois.  
À partir de l’arborescence, cliquez sur le mois voulu du trimestre. 
Associez les descripteurs de lieu aux jours du mois.  
 
 Sélectionnez un jour en cliquant sur la case correspondante ou 

sélectionnez une semaine en cliquant sur la case à sa droite ou 
sélectionnez tous les vendredis (par exemple) en cliquant sur la 
case au haut de la colonne. 

 Dans la zone située sous le mois, cliquez sur la flèche du menu 
déroulant et sélectionnez un lieu à ajouter aux jours choisis. 

 Cliquez sur [Ajouter aux jours sélectionnés]. Un formulaire 
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s’affiche dans lequel le descripteur de lieu peut être lié à une 
heure de début et de fin et où la plage de test d’une heure 
peut être indiquée. 

 Cliquez sur [Alimenter le calendrier et terminer] pour 
sauvegarder les entrées et retourner à la vue mensuelle ou 
[Alimenter le calendrier et continuer]. 

  Pour supprimer une entrée, cliquez sur le X bleu. Pour supprimer 
toutes les entrées sur plusieurs jours, cliquez sur la case de 
chaque jour et cliquez sur [supprimer les jours sélectionnés].   

 Pour les entrées uniques, sélectionnez les jours ou les semaines, 
choisissez [Nouvelle entrée unique] et indiquez le lieu (qui ne 
sera pas sauvegardé pour utilisation future). 

 Répétez ces étapes pour les trois mois du trimestre. 
 
NOTES :  
 Chaque jour du trimestre doit avoir une entrée de « résidence 

quotidienne ».  
 L'entrée de « résidence quotidienne » s'applique par défaut à la 

journée entière. 
 La plage de test d’une heure ne s’applique pas aux entrées 

d’adresses postales. 
 Une seule plage de test d’une heure peut être indiquée par jour. 
 

Soumettre votre localisation.  

 
 

 
ÉTAPE 4 Soumission 
 
 À partir du panneau de commande de la localisation, cliquez sur 

[Soumettre] pour enregistrer le trimestre dans ADAMS. 
 Des modifications peuvent être effectuées en tout temps, 

mais il faut toujours soumettre à nouveau (!) la localisation. 
Ces entrées sont marquées d’un M rouge. 

 L’historique de soumission du panneau de commande montre les 
instantanés de soumission (à nouveau) : les localisations 
enregistrées au moment de la soumission. 

 
 

Numéros de téléphone du centre d’assistance 
Amérique du Nord : 1 866 922-3267 

International : 1 514 904-8800 
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Mes contrôles récents 

1. Cliquez sur le menu Mes contrôles récents 

 

 

2. Vous recevrez la liste de vos contrôles récents et des résultats de laboratoire, s’ils 

sont approuvés par l’autorité de gestion des résultats 
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AUT (Autorisation d'usage à des fins thérapeutiques) 

Une AUT est un formulaire utilisé par les sportifs pour demander à une organisation 

antidopage (OAD) la permission d’utiliser une substance interdite. 

 

Depuis le 1er janvier 2009, conformément au Code mondial antidopage révisé, les 

dispositions pour l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) ont été modifiées 

dans ADAMS. Le formulaire d’AUT abrégée ne sera plus valable après le 31 décembre 2009. 

Deux nouveaux formulaires sont ajoutés : la Déclaration d’usage (DoU) et l’AUT pour 

asthme (AST). Ces formulaires remplaceront plus tard l’AUTA. Le formulaire d'AUT standard 

est toujours en vigueur et sera renommé formulaire d'AUT. 

 

En tant que sportif, vous pouvez créer vous-même divers types d'AUT, mais vous pouvez 

aussi choisir de demander à votre organisation de tutelle d'entrer l'AUT en votre nom. Plus 

particulièrement, dans le cas de l'AUT pour asthme, la tâche peut être confiée à un médecin 

spécialiste en AUT pour asthme. Dans ce cas, vous devriez faire parvenir une demande 

formelle à votre organisation de tutelle. 
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AUT abrégée (AUTA) 

[citation extraite du Standard international pour l’AUT, 2009] :  

Selon les dispositions transitoires, les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques 

abrégées (AUTA) Ces AUTA resteront valables après le 1er janvier 2009, mais au plus tard : 

(i) La date à laquelle elles sont annulées par le CAUT compétent à la suite d'un réexamen 

selon l’art. 8.6 du Standard AUT 2005; (ii) leur date d’expiration telle que mentionnée sur 

l’AUTA; (iii) le 31 décembre 2009. 

 

Les AUT abrégées ressemblent aux AUT standard, à une différence importante près. Elles 

sont utilisées pour une liste de médicaments ordinaires dont l’utilisation est approuvée 

lorsque le formulaire d’AUT a été soumis. 

Demande d’AUT abrégée 

1. Allez à la section de l’arborescence des fichiers. 

 

 

2. Choisissez AUT abrégée dans la nouvelle liste déroulante. 

3. Remplissez tous les champs obligatoires (marqués d’un *) : reportez-vous aux 

descriptions des champs ci-dessous pour plus de détails. 
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I. Vérifiez votre sport/discipline 

II. Choisissez l’organisation sportive dans la liste de sélection. Entrez les trois premières 

lettres et cliquez sur la loupe. C'est l’organisation à laquelle vous soumettez l'AUTA. 

III.    Précisez l'épreuve sous nom de la compétition seulement si cela est pertinent. 

IV. La liste déroulante des groupes cibles enregistrés indique tous les GCE auxquels vous 

appartenez en tant que sportif. Choisissez celui qui correspond à l’AUTA. 

V. Informations concernant votre médecin. Indiquez le nom de famille, le prénom, la 

compétence et la spécialité médicale, l’adresse, le pays, la région, le numéro de 

téléphone et le courriel du médecin traitant. Indiquez au moins un numéro de 

téléphone. [Votre organisation sportive peut rendre certains champs obligatoires — prénom, nom de 

famille, pays, ville, numéro de téléphone au travail.] 

VI. Informations médicales. 

a) Choisissez un diagnostic dans la liste de sélection (les diagnostics les plus 

courants sont indiqués). Si votre diagnostic ne figure pas dans la liste, 

choisissez « autre, veuillez préciser » et indiquez-le dans le champ 

description du diagnostic. 

b) Entrez les examens médicaux et les contrôles effectués ainsi que tous 

renseignements supplémentaires. 

VII. Précisez le médicament : 

a) Indiquez le nom exact du médicament et la fréquence d’administration. 

b) Choisissez la substance interdite dans la liste déroulante.  

c) Indiquez le dosage et la mesure. 

d) Choisissez la voie d’administration.  

e) Entrez une date d’expiration (une date d’expiration par médicament). 

f) Indiquez les conditions et commentaires dans la rubrique correspondante. 

VIII. Indiquez tout autre renseignement disponible. 

4. Soumettez votre AUTA électroniquement en cliquant sur le bouton Soumettre la 

demande. Une fois la demande soumise, l’organisation sportive reçoit 

automatiquement une notification de la soumission de votre AUTA. Vous pouvez 

également utiliser le bouton Sauvegarder si vous souhaitez continuer de remplir 

votre AUTA plus tard. 

5. Imprimez votre demande, signez-la et faites-la signer par votre médecin, puis 

envoyez-la par la poste à votre organisation sportive (accompagnée de la 

documentation médicale appropriée — c.-à-d. une copie de votre ordonnance) pour 
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approbation. Utilisez le bouton Générer un formulaire de demande pour imprimer 

une copie papier de votre demande remplie, après l’avoir soumise électroniquement. 

 

 

6. Vous pouvez visualiser en tout temps l’état de votre demande en choisissant AUTA 

dans l’arborescence des sportifs, située sur le côté gauche de l’écran. 

Chaque organisation possède ses propres règlements en matière d’AUT, mais vous devriez 

toujours imprimer votre demande, la faire signer par votre médecin et l’envoyer à 

l’organisation qui approuvera l’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques. 
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Déclaration d’usage (DoU) 

[citation extraite du Standard international pour l’AUT, 2009] :  

Il est reconnu que certaines substances appartenant à la Liste des substances interdites sont 

utilisées pour traiter des états pathologiques rencontrés fréquemment au sein de la population 

sportive. Pour des raisons de surveillance, ces substances pour lesquelles la voie 

d’administration n’est pas interdite feront l’objet d’une simple déclaration d’usage. Cette 

procédure est strictement limitée aux : Glucocorticoïdes utilisés par voies non systémiques, à 

savoir les injections intra-articulaires, périarticulaires, péritendineuses, épidurales, 

intradermiques et la voie inhalée. 

 

La déclaration devrait mentionner le diagnostic, le nom de la substance, la posologie, le nom 

et les coordonnées de contact du médecin. 

 

En outre, le sportif doit déclarer l’usage de la substance en question sur le formulaire de 

contrôle du dopage. 

 

Les utilisateurs sportifs peuvent créer eux-mêmes un formulaire de déclaration d’usage en 

choisissant ce formulaire dans le menu déroulant correspondant de l’arborescence des 

sportifs. Les utilisateurs sportifs peuvent visualiser toutes les déclarations d’usage à partir 

de leur arborescence des sportifs.  

Création d’une déclaration d’usage 

1. Allez à la section de l’arborescence des fichiers. 

 

 

2. Choisissez Déclaration d’usage dans la nouvelle liste déroulante. 

3. Remplissez tous les champs obligatoires (marqués d’un *) : reportez-vous aux 

descriptions des champs ci-dessous pour plus de détails. 
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I. Vérifiez votre sport/discipline 

II. Choisissez l’organisation sportive dans la liste de sélection. Entrez les trois premières 

lettres et cliquez sur la loupe. C’est l’organisation à laquelle vous soumettez la DoU.  

III. Précisez l'épreuve sous nom de la compétition seulement si cela est pertinent. 
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IV. La liste déroulante des groupes cibles enregistrés indique tous les GCE auxquels vous 

appartenez en tant que sportif. Choisissez celui qui correspond à la DoU. 

V. Informations concernant votre médecin. Indiquez le nom de famille, le prénom, la 

compétence et la spécialité médicale, l’adresse, le pays, la région, le numéro de 

téléphone et le courriel du médecin traitant. Indiquez au moins un numéro de téléphone. 

[Votre organisation sportive peut rendre certains champs obligatoires — prénom, nom de famille, pays, ville, 

numéro de téléphone au travail.] 

VI. Informations médicales. 

a) Choisissez un diagnostic dans la liste de sélection (les diagnostics les plus 

courants sont indiqués). Si votre diagnostic ne figure pas dans la liste, 

choisissez « autre, veuillez préciser » et indiquez-le dans le champ 

Description du diagnostic. 

b) Entrez les examens médicaux et les contrôles effectués ainsi que tous 

renseignements supplémentaires. 

VII. Précisez le médicament : 

c) Indiquez le nom exact du médicament et la fréquence d’administration. 

d) Choisissez la substance interdite dans la liste déroulante. 

e) Indiquez le dosage et la mesure. 

f) Choisissez la voie d’administration. 

g) Vous pouvez choisir d'utiliser le calendrier pour entrer la date ou les dates 

d'administration et la durée du traitement [l'icône du calendrier sert à 

sélectionner une date unique à ajouter à la liste et le bouton « - » sert à 

supprimer une date de la liste]. 

h) Indiquez les conditions et commentaires dans la rubrique correspondante. 

 
 

4. Soumettez votre DoU en cliquant sur le bouton Déclarer. Une fois la demande 

soumise, l’organisation sportive reçoit automatiquement une notification de la 
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soumission de votre DoU. Vous pouvez également utiliser le bouton Sauvegarder si 

vous souhaitez continuer de remplir votre DoU plus tard. 

 

 

 

 

Accéder à une déclaration d'usage sauvegardée 

 

Utilisateurs sportifs 

Les sportifs peuvent visualiser toutes les déclarations d'usage créées pour eux, peu importe 

leur état. Il y a trois valeurs d'état : Non déclaré, déclaré et annulé. 

Ils peuvent modifier une déclaration d'usage dont l'état est « non déclaré ».  

Si l'état de la déclaration d'usage est « déclaré », le sportif peut seulement l'annuler. 

 

Organisations avec accès au sportif 

1. Si l'organisation a créé la déclaration d'usage : 

- Elle peut modifier la déclaration si l'état est « non déclaré ». 

- Lorsque l'état de la déclaration d'usage est « déclaré », elle peut modifier tous les 

champs, sauf ceux de la section Informations médicales. 

- Lorsque l'état de la déclaration d'usage est « annulé », elle peut seulement la 

visualiser. 

 

2. Si l'organisation n'a pas créé la déclaration d'usage : 

- Elle peut seulement visualiser la déclaration d'usage si l'état est « déclaré » ou « annulé ». 

 

3. AMA 

- Les utilisateurs de l'AMA avec accès au sportif peuvent visualiser toutes les 

déclarations d'usage, peu importe leur état. 

- Si l'AMA a créé la déclaration d'usage, les mêmes règles que celles des organisations 

sont applicables. 
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AUT pour asthme (AST) 

[citation extraite du Standard international pour l’AUT, 2009] :  

Exigences minimales du dossier médical nécessaire pour la demande d’AUT en cas d’asthme 

et de ses variantes cliniques. Le dossier doit refléter les bonnes pratiques médicales en 

incluant : 

a. Un historique médical complet. 

b. Un rapport complet de l’examen clinique ciblant plus particulièrement l'appareil 

respiratoire. 

c. Un rapport de spirométrie avec mesure du volume expiratoire maximal en 1 seconde 

(VEMS). 

d. En cas d’obstruction bronchique objectivée, la spirométrie sera répétée après inhalation 

d’un béta-2 agoniste à courte durée d’action pour démontrer la réversibilité du 

bronchospasme. 

e. En l’absence de réversibilité du bronchospasme, un test de provocation bronchique est 

nécessaire pour établir la présence d’une hyperéactivité bronchique. 

f. Le nom exact, la spécialité, l’adresse (y compris téléphone, courriel, télécopieur) du 

médecin ayant pratiqué l’examen. 

 

Les utilisateurs sportifs peuvent créer eux-mêmes un formulaire d’AUT pour l’asthme en 

choisissant ce formulaire dans le menu déroulant correspondant de l’arborescence des 

sportifs. Les utilisateurs sportifs peuvent visualiser toutes les AST à partir de leur 

arborescence des sportifs. L’état qu’une AUT pour l’asthme peut avoir dépend de l’état du 

dossier médical. 

 

Création d’une AST 

 
1. Allez à la section de l’arborescence des fichiers. 

 

 

2. Choisissez AUT pour l’asthme dans la liste déroulante « Nouveau… ». 
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3. Remplissez tous les champs obligatoires (marqués d’un *) : reportez-vous aux 

descriptions des champs ci-dessous pour plus de détails. 
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I. Vérifiez votre sport/discipline 

II. Choisissez l’organisation sportive dans la liste de sélection. Entrez les trois premières 

lettres et cliquez sur la loupe. C’est l’organisation à laquelle vous soumettez la AST.  

III. Précisez l'épreuve sous nom de la compétition seulement si cela est pertinent. 

IV. La liste déroulante des groupes cibles enregistrés indique tous les GCE auxquels vous 

appartenez en tant que sportif. Choisissez celui qui correspond à la AST. 

V. Informations concernant votre médecin. Indiquez le nom de famille, le prénom, la 

compétence et la spécialité médicale, l’adresse, le pays, la région, le numéro de 

téléphone et le courriel du médecin traitant. Indiquez au moins un numéro de téléphone. 

(Votre organisation sportive peut rendre certains champs obligatoires — prénom, nom de famille, pays, ville, 

numéro de téléphone au travail.) 

VI. Informations médicales : décrit le besoin pour le demande d’AUT.  Certaines sections 

pourraient devoir être complétées par l’organisation de tutelle ou le médecin traitant. 

a) Choisissez un diagnostic dans la liste de sélection (les diagnostics les plus 

courants sont indiqués). Si votre diagnostic ne figure pas dans la liste, 

choisissez « autre, veuillez préciser » et indiquez-le dans le champ 

Description du diagnostic.  

b) Entrez toute information additionnelle. 

c) Historique médical: complétez cette section en ligne ou faites-la compléter par 

votre médecin traitant ou votre organisation de tutelle. 

d) Examen clinique: complétez cette section en ligne ou faites-la compléter par 

votre médecin traitant ou votre organisation de tutelle. 

e) Spirométrie de base (BTPS) : complétez cette section en ligne ou faites-la 

compléter par votre médecin traitant ou votre organisation de tutelle. 

i) Entrez les examens médicaux et les contrôles effectués ainsi que tous 

renseignements supplémentaires. 

VII. Précisez le médicament : 

a) Indiquez les méthodes d'utilisation prescrites: prévention de la crise 

uniquement, avant l'exercice uniquement, prise quotidienne (ne sélectionnez 

qu’une seule option). 

b) Indiquez le nom exact du médicament et la fréquence d’administration. 

c) Choisissez la substance interdite dans la liste déroulante. 

d) Indiquez le dosage et la mesure. 

e) Choisissez la voie d’administration. 
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f) Vous pouvez choisir d'utiliser le calendrier pour entrer la date d’expiration 

(l'icône du calendrier sert à sélectionner une date unique à ajouter à la liste et 

le bouton « - » sert à supprimer une date de la liste). 

g) Vous pouvez consulter les lignes conductrices pour l’AUT en cliquant 

l’hyperlien « Lignes conductrices médicales ». 

h) Indiquez les conditions et commentaires dans la rubrique correspondante. 

 
 

4. Soumettez votre AST en cliquant sur le bouton Déclarer. Une fois la demande 

soumise, l’organisation sportive reçoit automatiquement une notification de la 

soumission de votre AST. Vous pouvez également utiliser le bouton Sauvegarder si 

vous souhaitez continuer de remplir votre AST plus tard. 

5. Imprimez votre demande, signez-la et faites-la signer par votre médecin, puis 

envoyez-la par la poste à votre organisation sportive (accompagnée de la 

documentation médicale appropriée — c.-à-d. une copie de votre ordonnance) pour 

approbation.  

 

Accéder à une AST sauvegardée 

 

Utilisateurs sportifs 

Les athlètes peuvent visualiser toutes les demandes d’AUT pour l’asthme créées par eux ou 

pour eux, peu importe le statut.  De plus, l’athlète a toujours la possibilité de modifier ou 

d’annuler une demande, en autant que l’état soit non déclaré, soumis ou incomplet.  Lorsque 

l’état est incomplet, il est même possible de tout modifier sauf l’état du dossier médical. 

 

L’AMA et les organisations ayant accès au dossier de l’athlète ont aussi des droits d’accès à 

ses demandes d’AUT pour l’asthme.  Par ailleurs, un médecin spécialiste ayant accès au 
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dossier ne peut accéder à l’AUT pour l’asthme que si le dossier médical est soumis pour 

approbation.  Pour plus d’information, veuillez contacter votre organisation de tutelle. 
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AUT (AUT) 

Les AUT (auparavant appelées AUT standard) sont utilisées pour les substances qui ne sont 

pas préalablement approuvées par une OAD ou l’AMA.   

Demande d'AUT 

1. Allez à la section de l’arborescence des fichiers. 

2. Choisissez AUT dans la nouvelle liste déroulante. 

 

 

3. Remplissez tous les champs obligatoires (marqués d’un *) : reportez-vous aux 

descriptions des champs ci-dessous pour plus de détails. 
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I. Vérifiez votre sport/discipline 

II. Choisissez l’organisation sportive dans la liste de sélection. Entrez les trois premières 

lettres et cliquez sur la loupe. C’est l’organisation à laquelle vous soumettez l’AUT. 

III.  Précisez l'épreuve sous nom de la compétition seulement si cela est pertinent. 

IV. La liste déroulante des groupes cibles enregistrés indique tous les GCE auxquels vous 

appartenez en tant que sportif. Choisissez celui qui correspond à l’AUT. 

V. Informations concernant votre médecin. Indiquez le nom de famille, le prénom, la 

compétence et la spécialité médicale, l’adresse, le pays, la région, le numéro de 

téléphone et le courriel du médecin traitant. Indiquez au moins un numéro de téléphone. 

[Votre organisation sportive peut rendre certains champs obligatoires — prénom, nom de famille, pays, ville, 

numéro de téléphone au travail.] 

VI. Informations médicales. 

a) Choisissez un diagnostic dans la liste de sélection (les diagnostics les plus 

courants sont indiqués). Si votre diagnostic ne figure pas dans la liste, 

choisissez « autre, veuillez préciser » et indiquez-le dans le champ 

Description du diagnostic. 

b) Entrez les examens médicaux et les contrôles effectués ainsi que tous 

renseignements supplémentaires. 

VII. Précisez le médicament : 

c) Indiquez le nom exact du médicament et la fréquence d’administration. 

d) Indiquez la substance interdite appropriée. Entrez au moins trois des 

caractères du nom de la substance interdite et recherchez la substance 

appropriée dans une base de données en cliquant sur la loupe.  

e) Indiquez le dosage et la mesure. 

f) Choisissez la voie d’administration.  

g) Entrez une date d’expiration (une date d’expiration par médicament). 

h) Indiquez les conditions et commentaires dans la rubrique correspondante. 

VIII. Indiquez tout autre renseignement disponible. 

4. Soumettez votre AUT électroniquement en cliquant sur le bouton Soumettre la 

demande. Une fois la demande soumise, l’organisation sportive reçoit 

automatiquement une notification de la soumission de votre AUT. Vous pouvez 

également utiliser le bouton Sauvegarder si vous souhaitez continuer de remplir 

votre AUT plus tard. 

5. Imprimez votre demande, signez-la et faites-la signer par votre médecin, puis 

envoyez-la par la poste à votre organisation sportive (accompagnée de la 
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documentation médicale appropriée — c.-à-d. une copie de votre ordonnance) pour 

approbation. Utilisez le bouton Générer un formulaire de demande pour imprimer 

une copie papier de votre demande remplie, après l’avoir soumise électroniquement. 

 

[Pourvu que l'état soit non approuvé, refusé ou annulé].  

 

6. Vous pouvez visualiser en tout temps l’état de votre demande en choisissant AUT 

dans l’arborescence des sportifs, située sur le côté gauche de l’écran. [Il est 

seulement possible de modifier l'AUT dont l'état est non soumis ou incomplet]. 

Chaque organisation possède ses propres règlements en matière d’AUT, mais vous 

devriez toujours imprimer votre demande, la faire signer par votre médecin et 

l’envoyer à l’organisation qui approuvera l’autorisation d’usage à des fins 

thérapeutiques. 

 

7. Lorsque l'état de l'AUT est changé à approuvé, vous aurez l'option de générer un 

reçu sur papier de l'AUT. 

 

 

Lorsque vous cliquez sur le bouton Générer un reçu de l'AUT, un fichier PDF sera 

généré dans la page active du système. Vous pouvez imprimer ce fichier en cliquant 

sur l'icône de l'imprimante PDF.  
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Champs de l’AUT 

a) Sport/discipline : Ce champ est copié à partir de l’onglet d’identité du sport du 

sportif. Si le champ est vide, veuillez réviser l’onglet sport/discipline du sportif. 

b) Nom de la compétition : À être rempli si l’AUT concerne une épreuve particulière. 

c) Organisation sportive : l’organisation à qui l’AUT est soumise. 

d) Informations concernant votre médecin : les informations concernant le médecin qui 

a prescrit le médicament (et signé le formulaire d’AUT du sportif).  

e) Informations médicales : les informations sur le diagnostic. 

i. Diagnostic : La liste des diagnostics les plus fréquemment utilisés. Si le diagnostic 

du sportif n’apparaît pas dans la liste, choisissez « autre, veuillez préciser » et 

entrez les détails dans le champ description du diagnostic (champ obligatoire dans 

ce cas). 

ii. Description du diagnostic : si vous avez choisi « autre, veuillez préciser », ce 

champ doit contenir une description exacte du diagnostic. 

iii. Examen médical/contrôle effectué : la liste des examens médicaux et des 

contrôles effectués pour le diagnostic. 

iv. Autres informations : toute information supplémentaire concernant l'état de 

santé. 

f) Informations médicales :  

v. Nom exact du médicament : le nom du médicament. 

vi. Fréquence d’administration : la fréquence d’administration du médicament. 

vii. Dates d’administration : les dates d’administration du médicament. 

viii. Substance interdite : le nom de la substance interdite, selon la liste des 

interdictions de l’AMA, contenue dans le médicament. Vous pouvez ajouter autant 

de substances interdites qu'il est nécessaire. 

- Pour choisir une substance : entrez les trois premières lettres et cliquez sur 

la loupe. Le système indiquera les substances correspondantes parmi 

lesquelles choisir. 

ix. Dosage : le dosage de la substance interdite. 

x. Voie d’administration : la voie d’administration du médicament. Ce champ doit 

être rempli seulement après l'entrée de la substance interdite, car le contenu du 

champ peut varier selon la substance. 

xi. Condition et commentaires : tout commentaire que vous souhaitez ajouter 

concernant le médicament. 
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xii. Ajouter un médicament : vous pouvez ajouter autant de médicaments qu'il est 

nécessaire. 
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Accès au centre d'assistance 

L'AMA a mis sur pied un centre d'assistance afin de répondre aux questions des utilisateurs. 

Vous pouvez communiquer par téléphone avec le centre d'assistance, qui est situé dans la 

province de Québec, au Canada, du lundi au vendredi, de 9 heures à 17 heures HNE, et hors 

des heures ouvrables, par messagerie vocale et courriel à adams@wada-ama.org.  

 

1. En Amérique du Nord, composez le : 866 922-3267 (1 866 92-ADAMS) 

2. Le numéro sans frais est disponible à partir des pays suivants : 

Australie 

Finlande 

Allemagne 

Irlande 

Japon 

Afrique du Sud 

Suisse 

Composez l'indicatif d'accès international du pays suivi de : 

800 9222 3267 (800 922 ADAMS) 

3. Vous pouvez joindre le centre d'assistance de l'extérieur de l'Amérique du Nord en 

composant le : 

 

+1 514 904-8800 

 

Pour réinitialiser votre mot de passe ou pour tout renseignement concernant votre dossier, 

veuillez communiquer directement avec l'administrateur ADAMS de votre organisation (les 

coordonnées se trouvent à l'onglet Sécurité). 

 


